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pluviales urbaines

Réglement du service public des eaux
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Lotissement 
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Domaine public
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Mode de calcul pour determiner le volume à stocker

Volume à stocker pour 100 m² de revetement imperméabilisé =3.5 m3

Le volume à réaliser peut etre inféreur suivant l'infiltration de l'eau dans le sol

Hauteur de pluie à prendre en compte = 30 à 35 mm pour une pluie d'orage sous 2h00

Schéma d'un puits d'infiltration et d'une noue
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Limite de zone U et AU

Hors zone 

Curage des fossés et debouchage des entrées

Curage des fossés et debouchage des entrées

fossé à curer

Nettoyage des accès et reprofilage des fossés (GC)

Zone U et AU 

Création de fossé (GC)

Hors zone 
Nettoyage des accès et reprofilage des fossés (Commune)

Création de fossé (Commune)

fossé à curer

Création Entrée Charretière(GC)
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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1. Objet du règlement 
Le préseot règlemeot défoit le cadre du Service Public des 

Eaux Pluviales Urbaioes (SPEPU) sur le territoire de la 

Commuoauté d’Agglomératoo de Graod Châtellerault.  

Il précise le champ de compéteoce de Graod Châtellerault. 

Il détermioe les cooditoos et modalités d’admissioo des eaux 

daos le système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes,

les obligatoos des propriétaires et usagers, les cooditoos de 

préservatoo du patrimoioe, de l’eoviroooemeot et de la 

sécurité. 

Il rappelle de maoière syothétque les règles à respecter eo 

cas d’améoagemeot ou d’imperméabilisatoo du sol et de 

raccordemeot au système public d’eaux pluviales. 

Le présent règlement s’applique uniquement aux partes 

urbanisées d’une icommune qui regroupe un nombre 

suffisant d’habitatons desservies par des voies d’aicicès telles

que les zones urbaines et à urbaniser défnies dans les 

doicuments d’urbanisme. Eo dehors de ces zooes Graod 

Châtellerault o’est pas compéteote.

Les cooditoos de gestoo des eaux pluviales eotre persoooes 

privées oe foot pas parte du préseot règlemeot mais soot 

régies par les artcles 640, 641 et 681 du Code Civil. 

Les prescriptoos du préseot règlemeot oe foot pas obstacle à 

l’applicatoo et au respect de l’eosemble des réglemeotatoos 

géoérales et locales eo vigueur relatves aux eaux pluviales, 

ootammeot (liste ooo exhaustve) Code de l’Eoviroooemeot, 

Code de la Saoté Publique, Code Géoéral des Collectvités 

Territoriales, Code de la Voirie Routère, Règlemeots de voirie.

Pour les réseaux d’eaux usées et uoitaires c’est le règlemeot 

départemeotal du syodicat Eaux de Vieooe Siveer qui

 s’applique.

Article 2. Défniton des eaux pluviales 

Les eaux pluviales soot les eaux issues des précipitatoos 

atmosphériques, y compris les eaux proveoaot de la foote de 

la oeige, de la grêle ou de la glace.  

Soot ratachées aux eaux pluviales, les eaux de ruissellemeot 

issues des précipitatoos atmosphériques. 

Nota : ce règlemeot oe traite pas des cours d’eau ou 

ruisseaux, même si ces deroiers soot les exutoires des réseaux

ou ouvrages d’eaux pluviales. 

Article 3. Champ de icompétenice de la Grand Châtellerault - 
défniton du Serviice Publiic des Eaux Pluviales Prbaines 

(SPEPP) 

La compéteoce Eaux Pluviales Urbaioes (EPU) est exercée par 

Graod Châtellerault qui assure : 

 La maîtrise d’ouvrage du système public de gestoo des eaux 

pluviales urbaioes (créatoo, prescriptoo, autorisatoo, 

cootrôle) 

 La gestoo et l’exploitatoo du système public de gestoo des 

eaux pluviales urbaioes (surveillaoce, eotreteo, cooservatoo 

et réparatoo de l’eosemble des élémeots coosttutfs du 

système). 

Le système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes 

compreod les iostallatoos et ouvrages précisés ci-dessous 

relatfs aux eaux pluviales urbaioes proveoaot :  

 du domaioe public, 

 du domaioe privé sous réserve d’autorisatoo et de respect 

des cooditoos prévues par le préseot règlemeot. 

La compéteoce Eaux Pluviales Urbaioes étaot à la frootère de 

plusieurs autres compéteoces, qui peuveot relever soit de 

Graod Châtellerault, soit des commuoes membres, le partage 

des respoosabilités et tâches eotre les diféreotes 

compéteoces doit être précisé.

Commuoauté d’Agglomératoo de Graod Châtellerault

Règlement du Serviice Publiic des Eaux Pluviales 

Prbaines (SPEPP)



Aiosi, le système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes

compreod : 

 Les réseaux publics eoterrés structuraots collectaot et 

traosportaot des eaux pluviales urbaioes, y compris les 

regards de visite et tampoos d’accès aux réseaux ; 

 Les postes (publics) de relevage ou refoulemeot associés à ces

réseaux ; 

 Les ouvrages de raccordemeot du bât (braochemeots aux 

réseaux publics) pour la parte comprise eotre le réseau 

public et la boite de braochemeot; Eo l’abseoce de boite de 

braochemeot, la parte publique s’arrête à la limite du 

domaioe public

 Les bassios de réteotoo et ouvrages d’iofltratoo (hormis les 

ouvrages mult-usage) ; 

 Les ouvrages de traitemeot, tels que dessableurs et 

deshuileurs;

Soot liés au système public de gestoo des eaux pluviales 

urbaioes mais oe relevaot pas directemeot de celui-ci : 

 Les ouvrages de raccordemeot de la voirie publique (avaloirs, 

grilles et bouches), aiosi que leurs cooduites de raccordemeot

au réseau public; ces ouvrages soot ratachés à la 

compéteoce VOIRIE; Toutefois, lors de la créatoo du réseau 

d’eaux pluviales par Graod Châtellerault, ces ouvrages seroot 

pris eo charge par Graod Châtellerault pour des raisoos 

pratques de coordioatoo; Toute modifcatoo ou réparatoo 

ultérieure est à la charge des commuoes ; 

Ainsi l’entreten des avaloirs, grilles et bouiches 

d’engoufrement sont à la icharge des icommunes

 Les caoiveaux et fossés publics hors zooes urbaoisés; ces 

ouvrages soot ratachés à la compéteoce VOIRIE; 

 les gargouilles soot à la charge des propriétaires ou locataires

 Les ruisseaux caoalisés, rivières caoalisées, et cours d’eau 

caoalisés ; comme les ruisseaux, rivières et cours d’eau, ils 

relèveot des propriétaires riveraios*, et soot ratachés à la 

Compéteoce GEMAPI (Gestoo des Milieux Aquatques et 

Préveotoo des Iooodatoos); 

(*hormis les cours d’eau et voies oavigables, qui foot 

parte du domaioe public fuvial, doot la gestoo relève de 

Voies Navigables de Fraoce). 

 Les bassios de réteotoo et ouvrages d’iofltratoo multusage, 

ootammeot à vocatoo paysagère ou d’aire de jeu ; ces 

ouvrages soot ratachés à la compéteoce VOIRIE et/ou 

ESPACES VERTS et/ou AIRES DE JEU (au cas par cas). 

Le Service Public des Eaux Pluviales Urbaioes est uo service 

public ooo obligatoire. D’uoe part, les admioistrés peuveot oe 

pas y recourir et décider de oe procéder à aucuo rejet daos le 

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes. D’autre

part la collectvité o’a pas d’obligatoo de créer des réseaux 

d’eaux pluviales daos toutes les rues. 

 Le Service des Eaux Pluviales Urbaioes désigoe les ageots de 

Graod Châtellerault assuraot l’exercice de la compéteoce des 

Eaux Pluviales Urbaioes

Article 4. Droits et obligatons générales de Grand 

Châtellerault 

4.1. Graod Châtellerault a eo charge le Service Public des Eaux

Pluviales Urbaioes (SPEPU) tel que défoi à l’Artcle 3. 

4.2. Graod Châtellerault assure la maîtrise d’ouvrage et 

l’exploitatoo du système public de gestoo des eaux pluviales 

urbaioes depuis les braochemeots publics tels que défoi à 

l’Artcle 32.  

Aiosi tous raccordemeots, modifcatoos ou autres opératoos 

sur le réseau public d’eaux pluviales relèveot de la seule 

compéteoce de Graod Châtellerault.  

Les exteosioos eo domaioe public relèveot égalemeot de la 

compéteoce de Graod Châtellerault. Néaomoios, au cas par 

cas, uo projet pourra être porté par la commuoe ou uo 

améoageur, sous réserve du respect des dispositoos du 

préseot règlemeot. À défaut, les réseaux ou ouvrages créés oe

pourroot pas être rétrocédés à Graod Châtellerault et oe 

seroot pas iotégrés au SPEPU. 

4.3. Graod Châtellerault gère, exploite, eotreteot, répare et 

réoove tous les ouvrages et iostallatoos du système public de 

gestoo des eaux pluviales urbaioes. Elle a droit d'accès 

permaoeot à ses iostallatoos, même situées sur propriété 

privée daos les cooditoos prévues par le préseot règlemeot.  

4.4. Graod Châtellerault o'iotervieot pas sur les iostallatoos 

privatves des usagers. 

4.5. Graod Châtellerault est seule autorisée à efectuer ou 

faire efectuer les réparatoos et traosformatoos oécessaires 

sur la parte publique du braochemeot pour assurer 

l'évacuatoo des eaux pluviales. 

4.6. Graod Châtellerault o’a pas d’obligatoo de créer des 

réseaux d’eaux pluviales daos toutes les rues. 

4.7. Graod Châtellerault se réserve le droit d'obturer le ou les 

braochemeot(s) d’eaux pluviales eo cas de rejet ooo autorisé 

ou d’iofractoo au préseot règlemeot. 

4.8. Les ageots de Graod Châtellerault doiveot être muois 

d'uoe carte lorsqu'ils péoètreot daos uoe propriété privée 

daos le cadre d'uoe des missioos prévues par le préseot 

règlemeot. 

4.9. Graod Châtellerault est à la dispositoo des usagers pour 

répoodre aux questoos cooceroaot le Service Public des Eaux 

Pluviales Urbaioes (SPEPU). 

Article 5. Objeictis et prinicipes généraux 

5.1. Les oouveaux déversemeots d’eaux pluviales directemeot

sur la voie publique ou le trotoir soot soumis à autorisatoo 

de Graod Châtellerault. 

Eo cas de ooo-respect, le propriétaire (ou le maître d’ouvrage 

du projet) peut être mis eo demeure d’efectuer les travaux 

oécessaires pour faire cesser le déversemeot direct, daos le 

respect des cooditoos et prescriptoos du préseot règlemeot.

5.2. Le système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes 

a vocatoo à collecter, traosporter et évacuer les eaux 

pluviales issues des aires urbaioes. (Voir Zonages P et AP du 

PLP)



Néaomoios l’imperméabilisatoo croissaote des sols et la 

saturatoo des réseaux ioduiseot des préoccupatoos 

oouvelles, assez mécoooues, mais graodissaotes. La gestoo 

des eaux de pluie et de ruissellemeot eo fait parte daos sa 

globalité. 

Afo de : 

 oe pas aggraver les cooditoos d’écoulemeot des eaux 

pluviales daos les zooes aval, 

 luter cootre la cooceotratoo des rejets et des écoulemeots 

vers les zooes aval,  

 luter cootre la saturatoo des réseaux pluviaux, eotraîoaot 

des mises eo charge et des débordemeots lors de pluies,  

 luter cootre les iooodatoos, 

il coovieot de limiter autaot que possible l’imperméabilisatoo

des sols, et de gérer les eaux pluviales le plus eo amoot 

possible. 

Les techoiques alteroatves doiveot se substtuer à 

l’assaioissemeot pluvial classique par collecteur. Elles oot pour

fooctoo priocipale de limiter les débits de poiote eo aval par :

 iofltratoo, 

 stockage temporaire des eaux de pluie avaot leur resttutoo à

débit cootrôlé, appelé débit de fuite, daos le système public 

d’eaux pluviales,

  ou uoe combioaisoo de l’iofltratoo et du stockage 

temporaire. 

5.3. Gestoo des imperméabilisatoos oouvelles (oouvelles 

coostructoos ou exteosioos) 

D’uoe maoière géoérale toute oouvelle imperméabilisatoo de

sols (créatoo ou exteosioo d’iofrastructures ou de bâts 

existaots, améoagemeot de voirie ou d’espace, …) doit être 

compeosée par la mise eo œuvre de techoiques alteroatves. 

Graod Châtellerault o’est pas teoue d’accepter les eaux 

pluviales qui, par leur quaotté, leur qualité, leur oature ou 

leurs modalités de raccordemeot oe répoodraieot pas aux 

dispositoos du préseot règlemeot.

Tout raccordemeot d’eaux pluviales vers le système public de 

gestoo des eaux pluviales urbaioes doit faire l’objet d’uoe 

demaode d’autorisatoo de raccordemeot, et d’uoe demaode 

de braochemeot, établies daos les cooditoos de forme et de 

procédure défoies au préseot règlemeot.

Toute oouvelle coostructoo ou iofrastructure doit respecter 

les cooditoos suivaotes : 

 Limiter autaot que possible l’imperméabilisatoo du sol ; 

 Compeoser l’augmeotatoo de l’imperméabilisatoo du sol, eo 

priorité par la mise eo œuvre d’uoe gestoo à la parcelle des 

eaux pluviales, et/ou par l’iostallatoo de dispositfs 

d’iofltratoo et/ou de réteotoo adaptés au projet et à la 

oature du terraio support de l’opératoo ;  

 Avoir des réseaux séparatfs eo domaioe privé (séparatoo 

efectve des caoalisatoos de collecte des eaux usées et des 

eaux pluviales) ; 

 Ne pas détériorer les cooditoos d’écoulemeot des eaux daos 

le système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes, oi 

dégrader la qualité des milieux récepteurs. 

Article 6. Geston des éicoulements superficiels 

6.1. Règles géoérales d’améoagemeot 

Afo de freioer la cooceotratoo des écoulemeots vers les 

secteurs situés eo aval, et de préserver les zooes oaturelles 

d’expaosioo ou d’iofltratoo des eaux, les règles géoérales 

suivaotes soot à respecter : 

 cooservatoo des chemioemeots oaturels, 

 raleotssemeot des vitesses d’écoulemeot, 

 maioteo des écoulemeots à l’air libre plutôt qu’eo souterraio,

 réductoo des peotes et alloogemeot des tracés daos la 

mesure du possible, 

 profls eo travers plus larges des fossés. 

Ces mesures soot cooformes à la loi o°2003-699 du 30 juillet 

2003 relatve à la préveotoo des risques techoologiques et 

oaturels et à la réparatoo des dommages, qui s’atache à 

rétablir le caractère oaturel des cours d’eau, et valide les 

servitudes de passage pour l’eotreteo. 

6.2 Eotreteo et améoagemeot des fossés 

L’eotreteo est réglemeotairemeot à la charge des 

propriétaires riveraios (artcle L.215-14 du Code de 

l’Eoviroooemeot). Les déchets issus de cet eotreteo oe seroot

eo aucuo cas déversés daos les fossés. Leur évacuatoo devra 

se cooformer à la législatoo eo vigueur. 

Cepeodaot, afo de garaotr le boo écoulemeot des eaux, uoe 

cohéreoce doit être respectée quaot à leur curage ou leur 

reproflage. Cete missioo est assurée par le gestoooaire de la

voirie eo coordioatoo avec Graod Châtellerault. 

6.3 Maioteo des fossés à ciel ouvert 

Sauf cas spécifques liés à des obligatoos d’améoagemeot 

(créatoo d’ouvrages d’accès aux propriétés, programme 

d’urbaoisatoo commuoal, etc.), la couverture et le busage 

des fossés est ioterdit, aiosi que leur bétoooage. Cete mesure

est destoée d’uoe part, à oe pas aggraver les caractéristques 

hydrauliques, et d’autre part, à faciliter leur surveillaoce et 

leur oetoyage. 

Les remblaiemeots ou élévatoos de murs daos le lit des 

fossés soot proscrits. 

L’élévatoo de murs bahuts, de digues eo bordure de fossés, 

ou de tout autre améoagemeot, oe sera pas autorisée, sauf 

avis dérogatoire du service gestoooaire daos le cas où ces 

améoagemeots seraieot destoés à protéger des bieos saos 

créer d’aggravatoo par ailleurs. Uoe aoalyse hydraulique 

pourra être demaodée suivaot le cas. 

6.4 Restauratoo des axes oaturels d’écoulemeot des eaux 

La restauratoo d’axes oaturels d’écoulemeots, ayaot 

partellemeot ou totalemeot disparus, pourra être demaodée 

par le service gestoooaire, lorsque cete mesure sera justfée

par uoe amélioratoo de la situatoo locale.

6.5. Respect des sectoos d’écoulemeot des collecteurs 

Les réseaux de coocessioooaires et ouvrages divers oe 

devroot pas être implaotés à l’iotérieur des collecteurs, fossés

et caoiveaux pluviaux.  

Les sectoos d’écoulemeot devroot être respectées, et 

dégagées de tout facteur poteotel d’embâcle. 



6.6. Gestoo des écoulemeots pluviaux sur les voiries 

La voirie publique partcipe à l’écoulemeot libre des eaux 

pluviales avaot que celles-ci oe soieot collectées par des 

grilles et/ou avaloirs vers le réseau. Afo d’éviter les 

iooodatoos des habitatoos jouxtaot les voiries, les seuils 

d’eotrée de ces habitatoos devroot être au mioimum, au 

même oiveau altmétrique que la bordure haute du caoiveau 

ou, eo l’abseoce de bordure, 10 cm plus haut que le fl d’eau.

Article 7. Servitudes 

7.1. Cas d’uo fossé 

Lorsqu’uo fossé est cooceroé par uo projet d’urbaoisme, uoe 

largeur libre mioimale devra être maioteoue, afo : 

 de cooserver uoe zooe d’expaosioo des eaux qui partcipe à la

protectoo des secteurs de l’aval, 

 de cooserver uo espace oécessaire au passage des eogios 

d’eotreteo. 

Lorsque la parcelle à améoager est bordée par uo fossé, les 

coostructoos oouvelles (bâtmeot, clôture, …) devroot se faire

eo retrait du fossé, et ooo sur la limite parcellaire, afo d’éviter

uo busage et cooserver les caractéristques d’écoulemeot des 

eaux. 

La largeur libre à respecter (servitude), comme la distaoce 

mioimale de retrait, est de 4 mètres par rapport au sommet 

du talus. 

7.2. Cas d’uo collecteur 

Lorsqu’uo collecteur pluvial est impacté par uo projet 

d’urbaoisme, uoe largeur libre mioimale devra être 

maioteoue afo : 

 de cooserver uo espace oécessaire au passage des eogios 

d’exploitatoo, 

 de oe pas eodommager ou fragiliser le collecteur. 

Lorsque la parcelle à améoager est bordée ou traversée par 

uo collecteur pluvial, les coostructoos oouvelles devroot se 

faire eo retrait. 

La largeur libre à respecter (servitude), comme la distaoce 

mioimale de retrait est de 2 mètres de part et d’autre de l’axe 

du collecteur. Cete baode de terraio devra avoir, à mioima, 

les caractéristques d’uo chemio carrossable. 

Nota : Seloo l’état du collecteur aiosi que l’implaotatoo du 

projet d’urbaoisme, des dispositoos partculières (déviatoo 

du réseau, prescriptoos sur la coostructoo du bâtmeot, …) 

pourroot être étudiées au cas par cas. 

7.3. Projets ioterféraot avec les collecteurs pluviaux 

Les projets qui se superposeot à des collecteurs pluviaux 

d’iotérêt géoéral, ou qui se situeot eo bordure proche, 

devroot réserver des emprises pour oe pas eotraver la 

réalisatoo de travaux ultérieurs de réparatoo ou de 

reoouvellemeot par la collectvité. Uoe étude justfaot la 

péreooité et les possibilités d’exploitatoo du ou des ouvrages 

pluviaux permetra la mise eo œuvre de dispositoos 

partculières, validées par le Service Eaux Pluviales Urbaioes, 

dès la cooceptoo. Le cas échéaot, la

déviatoo du ou des ouvrages pluviaux sera réalisée par le 
Service Eaux Pluviales Urbaioes aux frais du demaodeur. 

Article 8. Entreten, réparatons et renouvellement 

8.1. Collecteurs et ouvrages publics 

La surveillaoce, l’eotreteo, et les réparatoos des collecteurs 

et ouvrages publics soot à la charge de  Graod Châtellerault.

Si les ioterveotoos sur les ouvrages publics soot eogeodrées 

par uoe mauvaise utlisatoo d’uo usager, les dépeoses de 

tous ordres occasioooées seroot à la charge des persoooes à 

l'origioe de ces dégâts (cf. Artcle 54). 

8.2. Parte publique des braochemeots (braochemeots 

publics) 

La surveillaoce, l’eotreteo, et les réparatoos des 

braochemeots publics soot à la charge de Graod Châtellerault.

8.3. Parte privée des braochemeots 

Chaque propriétaire assurera à ses frais l'eotreteo, les 

réparatoos, et le maioteo eo boo état de fooctoooemeot de 

l'eosemble des ouvrages de la parte privée jusqu'à la limite 

de la parte publique (regard de braochemeot ou limite de 

propriété) ou de la parte commuoe. 

Les braochemeots, ouvrages et réseaux commuos à plusieurs 

uoités foocières devroot être accompagoés d’uoe cooveotoo 

ou d’uo acte ootarié, défoissaot les modalités d’eotreteo et 

de réparatoo de ces ouvrages. 

La réparttoo des charges d’eotreteo et de réparatoo du 

braochemeot commuo à uoe uoité foocière eo copropriété, 

sera fxée par le règlemeot de copropriété. 

Article 9. Proteicton de l’environnement et notamment des 

milieux aquatques 

9.1. Lute cootre la pollutoo des eaux pluviales 

Daos le cas d’eaux pluviales pouvaot apporter de la pollutoo 

risquaot de ouire à la salubrité publique, au milieu oaturel 

aquatque, ou à l’eoviroooemeot eo géoéral, Graod 

Châtellerault peut prescrire au maître d’ouvrage la mise eo 

place de dispositfs spécifques de prétraitemeot tels que 

dessableurs, débourbeurs, séparateurs à hydrocarbures, … 

Ces mesures s’appliqueot ootammeot à certaioes aires 

iodustrielles, aux dépôts d’hydrocarbures, aux eaux des 

iofrastructures routères et des parkiogs. 

Il sera égalemeot demaodé aux maîtres d’ouvrage 

d’iofrastructures existaotes (Départemeot, État, Commuoe, 

propriétaires/établissemeots privés) de réaliser des mises à 

oiveau lors d’opératoos de maioteoaoce ou de modifcatoos 

importaotes, eo préseoce d’uo milieu récepteur seosible et à 

protéger. 

L’eotreteo, la réparatoo et le reoouvellemeot de ces 

dispositfs soot à la charge du propriétaire sous le cootrôle du 

service gestoooaire. 

9.2. Protectoo de l’eoviroooemeot aquatque 

Les améoagemeots réalisés daos le lit ou sur les berges des 

cours d’eau oe devroot pas porter préjudice à la fore 

aquatque et rivulaire d’accompagoemeot, qui partcipe 

directemeot à la qualité du milieu, et devroot faire l’objet

Les travaux de terrassemeot ou de revêtemeot des terres 

devroot être réalisés eo retrait des berges. La suppressioo 



d’arbres et arbustes rivulaires devra être suivie d’uoe 

replaotatoo compeosatoire avec des esseoces adaptées. 

Le recours à des désherbaots pour l’eotreteo des fossés est 

ioterdit. 

CHAPITRE 2. EAPX ADMISES DANS LE SYSTÈME PPBLIC 

D’EAPX PLPVIALES PRBAINES CONDITIONS GENERALES 

DE DÉVERSEMENT 

Article 10; Les eaux admises

10.1. Soot susceptbles d’être raccordées au système public 

de gestoo des eaux pluviales urbaioes : 

• les eaux pluviales des aires urbaioes telles que défoies 

à l’Artcle 2, c’est-à-dire : 

- les eaux de ruissellemeot des toitures, 

- les eaux de ruissellemeot des cours, terrasses, jardios, 

- les eaux de ruissellemeot des voies, publiques et 

privées, 

- les eaux de ruissellemeot des aires de statoooemeot, 

parkiogs publics ou privés pour véhicules de type tourisme, 

ooo couvertes,

 - les eaux assimilées aux eaux pluviales des aires urbaioes,

décrites ci-dessous, 

 - sous réserve d’autorisatoo, les autres eaux admissibles 

décrites ci-dessous. 

10.2. Eaux assimilées aux eaux pluviales 

Soot assimilées aux eaux pluviales : 

 les eaux d’arrosage, 

 les eaux de lavage des voiries, cours et terrasses (lavage à 

l’eau claire saos produits détergeots ou chimiques). 

Les eaux de sources, résurgeoces, puits, draioage, oe soot pas

coosidérées comme des eaux pluviales. 

10.3. Autres eaux admissibles 

Peuveot être admissibles daos le système public de gestoo 

des eaux pluviales urbaioes, sous réserve d’autorisatoo et de 

prétraitemeot éveotuel : 

 les eaux de ruissellemeot des aires de statoooemeot 

(parkiogs)  publiques et privées pour véhicules autres que de 

type tourisme, sous réserve d’uo prétraitemeot adapté 

régulièremeot eotreteou, 

 les eaux de ruissellemeot souillées, issues ootammeot 

d’actvités ooo domestques ou iodustrielles, sous réserve 

d’uo prétraitemeot adapté régulièremeot eotreteou, 

 certaioes eaux ooo domestques défoies par les autorisatoos

spéciales de déversemeot passées eotre Graod Châtellerault 

et les établissemeots à l’occasioo des demaodes de 

braochemeot au réseau public, daos les cooditoos prévues au

Chapitre 6, 

 les rejets des iostallatoos d’assaioissemeot ooo collectf 

cooformes à la réglemeotatoo eo vigueur, 

 les eaux de vidaoge de piscioe lorsqu’elles oe soot pas 

admises daos le réseau d’assaioissemeot des eaux usées, sous

réserve de oeutralisatoo et régulatoo de débit, 

 les eaux de vidaoge de footaioes, bassios d’oroemeot, et 

bassios d’irrigatoo, sous réserve qu’elles o’altèreot pas les 

cooditoos d’écoulemeot des eaux pluviales oi la qualité des 

milieux récepteurs ; ces eaux oe doiveot pas rejoiodre le 

réseau d’assaioissemeot des eaux usées, 

 les eaux de sources, résurgeoces, puits, draioage, 

 les eaux issues du rabatemeot saisoooier de oappe 

(exemple : rejet de pompe vide-cave), 

 les eaux de rabatemeot de oappe lors des phases provisoires 

de coostructoo, sous réserve du débit admissible et que ces 

eaux soieot décaotées et déouées de pollutoo susceptble 

d’altérer les réseaux et leurs équipemeots ou le milieu 

récepteur, 

 les eaux issues des chaoters de coostructoo ayaot subi uo 

prétraitemeot adapté, 

 certaioes eaux d’autres origioes, ootammeot certaioes eaux 

de traitemeot thermique ou climatsatoo. 

L’eosemble de ces cas pourra faire l’objet de prescriptoos 

techoiques partculières à l’occasioo des demaodes de 

braochemeot au réseau public. 

Article 11. Déversements interdits 

Il est formellemeot ioterdit de déverser daos le système 

public de gestoo des eaux pluviales urbaioes : 

 les eaux de source et les eaux souterraioes, sauf autorisatoo 

délivrée par le Service Eaux Pluviales Urbaioes, 

 les eaux de pompe à chaleur géothermique eau/eau (les 

utlisateurs de ce système de chaufage doiveot s’assurer 

d’uoe solutoo permetaot le rejet eo milieu oaturel ; si cela 

est impossible, ils doiveot obteoir, du Service Eaux Pluviales 

Urbaioes, avaot tout déversemeot daos les réseaux, uoe 

autorisatoo spéciale de déversemeot précisaot les cooditoos 

foaocières) ; 

 le cooteou des fosses étaoches et des WC chimiques, 

 le cooteou des fosses septques ou les efueots issus de 

celles-ci, 

 les déchets solides ou déchets verts, même après broyage,  

 les ordures méoagères, brutes ou broyées, 

 les huiles et graisses, même alimeotaires, 

 les solvaots et peiotures, 

 les hydrocarbures et leurs dérivés, ootammeot tous les 

carburaots, lubrifaots, huiles moteur, et les dérivés 

halogéoés, 

 des liquides ou vapeurs corrosifs, des acides ou bases, des 

matères iofammables ou susceptbles de provoquer des 

explosioos, 

 les produits et efueots issus de l'actvité agricole (eograis, 

pestcides, lisiers, purios, eaux de oetoyage de cuves, etc.), 

 les produits eocrassaot tels que les boues, les sables, les 

gravats, les ceodres, les colles, les cimeots, les bétoos, les 

laitaoces de bétoo, les goudroos, les plâtres, 

 les eaux chargées, issues des chaoters de coostructoo 

o’ayaot pas subi de prétraitemeot adapté (eaux de lavage 

cooteoaot des liaots hydrauliques, boues, …) ; 



 les eaux de lavage des fltres de piscioes, publiques ou privées

(elles doiveot être raccordées au réseau de collecte des eaux 

usées ; eo l’abseoce d’uo tel réseau, leur rejet au réseau de 

collecte des eaux pluviales o’est possible qu’après uo 

prétraitemeot adapté) ; 

 les vapeurs ou liquides susceptbles de porter l'eau à uoe 

température supérieure à 30° daos les réseaux, 

 les substaoces radioactves, 

et d’uoe maoière géoérale : 

 toutes eaux usées domestques,  

 toutes eaux usées ooo domestques,

 toute matère solide, liquide ou gazeuse susceptble d’être la 

cause directe ou iodirecte, soit d’uo daoger pour le milieu 

oaturel, soit d’uo daoger pour le persoooel d’exploitatoo du 

SPEPU, soit d’uoe dégradatoo des ouvrages de collecte et de 

traitemeot ou d’uoe gêoe daos leur fooctoooemeot (rejets de

produits toxiques, d’hydrocarbures, de boues, gravats, 

goudroos, graisses, déchets végétaux…), 

 toute substaoce pouvaot créer des ouisaoces olfactves ou 

dégager soit par elle-même, soit après mélaoge avec d’autres 

eaux, des gaz ou vapeurs daogereux, toxiques ou 

iofammables, 

 toute substaoce pouvaot soit par elle-même, soit après 

mélaoge avec d’autres eaux, créer uoe coloratoo. 

La liste des déversemeots ioterdits o’est qu’éooociatve et ooo

limitatve. 

Eo aucuo cas, les eaux usées oe doiveot être évacuées daos le

réseau d’eaux pluviales. De la même façoo, les eaux pluviales 

ou claires oe doiveot pas rejoiodre le réseau d’eaux usées. 

Les graisses, les hydrocarbures, et les produits toxiques 

doiveot être évacués vers les flières adaptées seloo la 

réglemeotatoo eo vigueur. 

Pour rappel le raccordemeot des eaux pluviales aux puits est 

ioterdit pour éviter de cootamioer la oappe.

Article 12. Prinicipes généraux 

12.1. Quels que soieot les types de réseaux publics existaot au

droit de soo terraio, tout propriétaire (ou usager) qui 

améoage (imperméabilise) uoe surface doit eo priorité gérer 

ses eaux pluviales à la parcelle, afo de oe pas cooceotrer les 

rejets d’eaux pluviales vers le système public de gestoo des 

eaux pluviales et aiosi oe pas augmeoter le risque 

d’iooodatoo eo aval.  

L’iofltratoo des eaux pluviales est à privilégier, quaod le sol le

permet. 

Seloo les cas, sur accord du Service Eaux Pluviales Urbaioes de

Graod Châtellerault, les ouvrages pourroot être équipés d’uo 

trop-pleio aboutssaot vers uo exutoire public (système public 

de gestoo des eaux pluviales urbaioes) s’il est de capacité 

suffisaote. 

Daos tous les cas, le débit de rejet d’eaux pluviales vers le 

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes devra 

être limité (régulé) par uo ouvrage adapté, vérifable et 

visitable. 

12.2. À ooter que cooformémeot à l’artcle R.214-1 du Code 

de l’Eoviroooemeot, tout projet de rejet d’eaux pluviales daos

les eaux douces superfcielles ou sur le sol ou daos le sous-sol,

doot la surface* est supérieure à 1 hectare, sera soumis à 

Déclaratoo ou Autorisatoo au ttre de la Loi sur l’Eau (dossier

à déposer au Service Police de l’Eau de la Directoo 

Départemeotale des Territoire, avec copie au Service Eaux 

Pluviales Urbaioes de Graod Châtellerault). 

* augmentée de la surface correspondant à la parte du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet 

Article 13. Débit admissible 

Le débit admissible est défoi par Graod Châtellerault eo 

fooctoo : 

 du zooage pluvial s’il existe, 

 du schéma directeur s’il existe, 

 du degré de saturatoo du système public de gestoo des eaux 

pluviales urbaioes. 

Eo géoéral, il sera fait usage de la méthode superfcielle 

(méthode dite de Caquot) telle que défoie daos l’Iostructoo 

Techoique 77-284 du 22 juio 1977, pour uoe période de 

protectoo reteoue déceooale seloo les coefficieots de 

Mootaoa propres au secteur. 

Daos le cas géoéral le débit de fuite est limité à 20l/s/ha.

Daos le cas d’uo exutoire (système public de gestoo des eaux 

pluviales urbaioes) saturé, Graod Châtellerault se réserve le 

droit d’imposer uo débit de fuite eo adéquatoo avec la 

capacité dudit exutoire à 3l/s/h

Article 14. Qualité des eaux déversées 

14.1. Les eaux pluviales déversées doiveot préseoter uoe 

qualité cooforme aux caractéristques défoies par le Schéma 

Directeur d’Améoagemeot et de Gestoo des Eaux eo vigueur 

et par les Schémas Directeurs de Gestoo des Eaux eo vigueur.

Sauf dispositoos plus restrictves des documeots précités ou 

des cooveotoos partculières, les caractéristques des eaux 

rejetées devroot respecter les critères suivaots : 

pH 6 < pH < 8 

température < 30°C 

MES < 30 mg/L 

DCO < 90 mg/L 

Hydroicarbures totaux < 5 mg/L 
(valeurs pouvaot faire l’objet de valeurs plus 
restrictves eo fooctoo du milieu récepteur) 

 

Article 15. Contrôle par  Grand Châtellerault

15.1. Les ageots du SPEPU pourroot être ameoés à efectuer 

tout cootrôle qu'ils jugeroot utle pour vérifer le boo 

fooctoooemeot des réseaux et des ouvrages privés.  

L’accès à ces réseaux et ouvrages doit leur être permis sur 

demaode auprès du propriétaire ou de l’usager. 

Eo cas de dysfooctoooemeot avéré, le propriétaire ou 

l’usager doit remédier aux défauts coostatés et pourra être 

teou respoosable des cooséqueoces d’uoe pollutoo ou d’uoe 

surcharge hydraulique du réseau public. 

15.2. Eo partculier, Graod Châtellerault se réserve le droit 

d’efectuer, chez tout propriétaire ou usager, et à tout 



momeot, uo prélèvemeot de cootrôle de la qualité des eaux 

rejetées qu’il estmerait utle.

Si les rejets oe soot pas cooformes aux critères défois daos le 

préseot règlemeot, les frais de cootrôle et d’aoalyses 

occasioooés seroot à la charge du propriétaire ou de l’usager, 

aiosi que la réparatoo des éveotuels dommages causés aux 

ouvrages publics. 

Pourroot égalemeot être facturés au propriétaire ou usager 

les frais de remise eo état du réseau d’eaux pluviales si les 

déversemeots illicites oot occasioooé des dégâts à ce réseau.  

Le propriétaire ou l’usager devra eo outre cesser les 

déversemeots illicites et procéder à la mise eo cooformité de 

ses propres réseaux. 

Si uo réseau EU est braoché daos l’EP, le service gestoooaire 

sera cootacter pour remédier à cete iofractoo,

CHAPITRE 3. OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES 

PSAGERS - INSTALLATIONS PRIVATIVES 

Article 16. L’usager : défniton 

Tout propriétaire / toute persoooe susceptble de déverser 

des eaux pluviales daos le système public de gestoo des eaux 

pluviales urbaioes, et dooc d’utliser le Service Public des Eaux

Pluviales Urbaioes (SPEPU), est uo usager de ce service public.

A ce ttre il se doit de respecter le préseot règlemeot. 

Article 17. Obligatons générales des usagers 

17.1. Les usagers et propriétaires soot teous de se cooformer 

à toutes les dispositoos du préseot règlemeot. Eo partculier, 

il leur est formellemeot ioterdit : 

 de rejeter des eaux ou matères ooo admises daos le système 

public de gestoo des eaux pluviales urbaioes (cf. Artcle 11), 

 de rejeter des eaux de qualité ooo cooforme, défoies à 

l’Artcle 14, 

 de pratquer tout piquage ou orifce d'écoulemeot sur le 

réseau public (ootammeot sur le tuyau de braochemeot 

public, situé eotre le regard de braochemeot (ou la limite de 

propriété) et la caoalisatoo priocipale), 

 de modifer la coofguratoo de la parte publique du 

braochemeot, 

 de procéder à des modifcatoos de leur iostallatoo iotérieure

susceptbles d'eo chaoger le régime d'écoulemeot, la quaotté

ou la qualité, saos eo référer au SPEPU, 

 de faire obstacle à l'eotreteo et à la vérifcatoo du 

braochemeot. 

17.2. Les usagers et propriétaires doiveot s’assurer de leurs 

droits et devoirs eo matère de gestoo des eaux pluviales eo 

terme de cooceptoo, réalisatoo, cootrôle, boo 

fooctoooemeot des ouvrages et des équipemeots (clapets, 

trop-pleio, …). 

17.3. La respoosabilité des ouvrages privés de gestoo des 

eaux pluviales iocombe aux propriétaires et usagers, qu’ils 

soieot situés sur leur propriété ou autorisés par servitude. 

17.4. Eo cas de pollutoo, les propriétaires et usagers doiveot 

préveoir immédiatemeot le Service Eaux Pluviales Urbaioes 

de Graod Châtellerault. Des compeosatoos et iodemoités 

pour les frais eogeodrés, et le cas échéaot des ameodes, 

peuveot leur être demaodées. 

17.5. Compte teou de la oature des iofractoos aux 

dispositoos du préseot règlemeot, qui coosttueot soit des 

délits soit des fautes graves risquaot eo outre d'eodommager

les iostallatoos, elles exposeot l'usager à la fermeture 

(obturatoo) de soo braochemeot saos préjudice des 

poursuites que Graod Châtellerault pourrait exercer cootre 

lui. 

Article 18. Conicepton, réalisaton, icontrôle, ionictonnement

des ouvrages de geston des eaux pluviales 

La cooceptoo, la réalisatoo, le cootrôle et le boo 

fooctoooemeot des ouvrages privés de gestoo des eaux 

pluviales relèveot de la respoosabilité des propriétaires et 

usagers, et soot exécutés à leurs frais, par les eotreprises de 

leur choix, sous leur directoo. 

Les iostallatoos privatves d’eaux pluviales doiveot respecter 

la réglemeotatoo, les oormes et règlemeots eo vigueur, 

ootammeot le règlemeot saoitaire départemeotal, le 

règlemeot de voirie, et le préseot règlemeot. 

Toute coostructoo oouvelle ou réhabilitée doit avoir des 

réseaux séparatfs eo domaioe privé (collecte des eaux 

pluviales totalemeot séparée et iodépeodaote de la collecte 

des eaux usées). 

Quels que soieot les types de réseaux publics existaot au droit

de soo terraio, tout propriétaire (ou usager) qui améoage 

(imperméabilise) uoe surface doit eo priorité gérer ses eaux 

pluviales à la parcelle (Cf. Chapitre 4). 

Les solutoos mises eo œuvre doiveot être adaptées à la taille 

et au type de projet d’améoagemeot aiosi qu’au terraio 

support du projet et à soo eoviroooemeot. 

Les solutoos proposées par le propriétaire ou l’usager 

doiveot être préseotées à Graod Châtellerault pour validatoo,

et seroot iotégrées daos le cadre de la demaode de 

braochemeot, avaot leur mise eo œuvre.  

Les propriétaires et usagers soot teous à uoe obligatoo de 

résultats. 

Article 19. Raicicordement entre les installatons privatves et 

le système publiic de geston des eaux pluviales urbaines 

Daos le cas où Graod Châtellerault a autorisé uo rejet vers le 

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes, le 

raccordemeot des iostallatoos privatves doit être efectué 

sur le(s) regard(s) de braochemeot situé(s) eo limite du 

domaioe public. 

Le raccordemeot est à la charge exclusive du propriétaire, y 

compris les jooctoos des tuyaux de desceote des eaux 

pluviales lorsque celles-ci soot acceptées daos le réseau.  

Les caoalisatoos et les ouvrages de raccordemeot doiveot 

avoir uoe parfaite étaochéité. 

Article 20. Colleicteurs / icanalisatons 

Les ouvrages de collecte et prétraitemeot (avaloirs, 

collecteurs eoterrés ou à ciel ouvert, dessableur, etc. …) 

devroot être dimeosioooés et posés daos le respect des 

prescriptoos techoiques applicables aux travaux 

d’assaioissemeot (CCTG Travaux / Fascicule 70 relatf aux 

ouvrages d’assaioissemeot, et Iostructoo Techoique 77-284 

du 22 juio 1977). 



Le réseau priocipal, et les ouvrages de prétraitemeot, seroot 

implaotés daos la mesure du possible, sous des partes 

commuoes (voies, pistes cyclables, …) pour faciliter l’eotreteo

et les réparatoos. 

Des dispositfs de visite et de curage (géoéralemeot des 

regards de visite) doiveot être placés à chaque chaogemeot 

de directoo. Ils doiveot être eo oombre suffisaot et 

facilemeot accessibles pour le oetoyage des cooduites. Ils 

doiveot être maioteous dégagés et accessibles. 

Les collecteurs (ou caoalisatoos, ou cooduites) aiosi que les 

dispositfs de visite et de curage doiveot être étaoches.  

Article 21. Desicentes d’eaux pluviales 

Les desceotes d’eaux pluviales des toitures soot eo géoéral 

fxées à l’extérieur des bâtmeots.  

Elles doiveot être complètemeot iodépeodaotes des coloooes

de chute d’eaux usées et de leurs éveots/veotlatoos. 

Les desceotes d’eaux pluviales oe peuveot eo aucuo cas servir

à l’évacuatoo des eaux usées oi à l’iotroductoo de 

substaoces pouvaot ouire à la qualité de l’eau. 

Article 22. Dispositis de prétraitements obligatoires 

22.1. Dispositfs de prétraitemeots obligatoires empêchaot la 

péoétratoo des feuilles et matères solides.

Les avaloirs et grilles recueillaot les eaux pluviales proveoaot 

des voiries, et les siphoos recueillaot les eaux pluviales 

proveoaot des cours et terrasses, doiveot être pourvus de 

dispositfs de prétraitemeot (dégrillage ou grille, décaotatoo 

ou dessablage, …) empêchaot la péoétratoo des feuilles et 

des matères solides (ootammeot les sables, cailloux, graviers,

…) daos les caoalisatoos d'eaux pluviales. 

Daos le cas d’eaux issues de voiries exposées à des produits 

polluaots, le propriétaire met eo place uo dispositf de 

prétraitemeot adapté, validé par Graod Châtellerault. 

L’eotreteo régulier, les réparatoos et le reoouvellemeot de 

ces diféreots dispositfs soot à la charge des commuoes, 

propriétaires et usagers. 

22.2. Dispositfs de prétraitemeots obligatoires pour les eaux 

souillées : des prétraitemeots soot obligatoires ootammeot 

daos les cas suivaots (cf. Chapitre 6) : 

 eaux de ruissellemeot des aires de statoooemeot ou parkiogs

privés de capacité supérieure ou égale à 20 places, 

 eaux de ruissellemeot souillées issues d'actvités ooo 

domestques ou iodustrielles, 

 eaux issues des chaoters de coostructoo. 

Article 23. Proteicton icontre les reflux 

Afo d’éviter le refux des eaux daos les caves, sous-sols et 

cours, lors de fortes précipitatoos ou lors de l’élévatoo 

exceptoooelle du oiveau des eaux jusqu’à celui de la voie 

publique, les caoalisatoos privatves et ootammeot leurs 

joiots soot établis de maoière à résister à la pressioo 

correspoodaot au oiveau de la chaussée. 

De même tout orifce sur ces caoalisatoos ou sur les appareils

reliés à ces caoalisatoos, situé à uo oiveau ioférieur à celui de

la voie publique, doit être oormalemeot obturé par uo 

tampoo étaoche et verrouillé, résistaot à ladite pressioo. 

Eofo tout appareil d’évacuatoo se trouvaot à uo oiveau 

ioférieur à celui de la chaussée daos laquelle se trouve le 

réseau public doit être muoi d’uo dispositf aot-refoulemeot 

cootre le refux des eaux pluviales (et des eaux usées daos le 

cas d’uo réseau uoitaire) proveoaot du réseau public eo cas 

de mise eo charge de celui-ci. 

Article 24. Réicupératon des eaux de pluie 

La récupératoo et l’utlisatoo des eaux de pluie doiveot 

respecter la réglemeotatoo eo vigueur pour leur usage à 

l’iotérieur et à l’extérieur des bâtmeots. Cooformémeot à 

l’artcle R.2224-19-4 du CGCT, le propriétaire doit procéder à 

uoe déclaratoo d’usage auprès de Graod Châtellerault 

meotoooaot les élémeots exigés par l’arrêté du 21 août 2008 

relatf à la récupératoo des eaux de pluie et à leur usage à 

l'iotérieur des bâtmeots, à savoir : 

 l’ideotfcatoo du bâtmeot cooceroé 

 uoe évaluatoo des volumes d’eau utlisés à l’iotérieur. 

Daos le cas où l’usage géoérerait des rejets daos le réseau 

public d’assaioissemeot des eaux usées, ces volumes devroot 

faire l’objet d’uoe déclaratoo auprès du syodicat Eaux de 

Vieooe et seroot assujets à la redevaoce d’assaioissemeot. 

Article 25. Entreten des ouvrages privés de geston des eaux

pluviales 

L’eotreteo des ouvrages privés de gestoo des eaux pluviales 
est à la charge des propriétaires et usagers qui soot 
respoosables du boo fooctoooemeot de leurs ouvrages. 

L’eotreteo des fossés et des cours d’eau est 

réglemeotairemeot à la charge des propriétaires riveraios 

(artcles L215-2 et L215-14 du Code de l’Eoviroooemeot). Les 

déchets issus de cet eotreteo oe soot eo aucuo cas déversés 

daos les fossés. Leur évacuatoo est orgaoisée vers uoe flière 

de traitemeot adaptée. 

Article 26. Déiaillanice des ouvrages privés de geston des 

eaux pluviales 

Les défauts de cooceptoo, de réalisatoo, de cootrôle et 

d’exploitatoo soot du ressort des propriétaires et usagers. Eo 

cas de ouisaoce provoquée sur le système public pluvial, leur 

respoosabilité peut être eogagée. 

Article 27. Contrôle des ouvrages privés - Droit d’aicicès des 

agents de Grand Châtellerault 

27.1. Afo de s’assurer de la cooformité des déversemeots et 

des réseaux et ouvrages privés d’eaux pluviales (eo amoot du 

regard de braochemeot ou de la limite de domaioe public), les

ageots du Service Eaux Pluviales Urbaioes oot droit d’accès 

aux propriétés privées. 

27.2. Avis préalable de visite.

Le cootrôle sera précédé d’uo avis préalable de visite adressé 

par courrier au propriétaire des ouvrages ou au syodic de 

copropriété ou, eo cas d’impossibilité de localiser le 

propriétaire, à l’occupaot des lieux, daos uo délai d’au moios 7

jours ouvrés avaot la date de visite. Toutefois, l’avis préalable 

o’est pas oécessaire lorsque la visite est efectuée à la 

demaode du propriétaire ou soo maodataire et après avoir 

fxé uo reodez-vous avec le Service Eaux Pluviales Urbaioes ou

soo représeotaot. 



Daos le cas où la date de visite proposée par le Service Eaux 

Pluviales Urbaioes ou soo représeotaot oe coovieot pas au 

propriétaire ou à l’occupaot, cete date peut être modifée à 

leur demaode, saos pouvoir être reportée de plus de 60 jours.

Il apparteot au destoataire de l’avis préalable de visite, 

ioformé de cete possibilité de déplacer le reodez-vous daos 

la coovocatoo, d’eo avertr le service au moios 48 heures 

ouvrables avaot, afo que des dispositoos soieot prises eo ce 

seos. 

Le propriétaire doit être préseot ou représeoté lors de toute 

ioterveotoo du Service Eaux Pluviales Urbaioes ou soo 

représeotaot. 

Lorsqu’il o’est pas lui-même l’occupaot de l’immeuble, il 

apparteot au propriétaire de s’assurer, auprès de cet 

occupaot, qu’il oe fera pas obstacle au droit d’accès des 

ageots du Service Eaux Pluviales Urbaioes ou de soo 

représeotaot. Il iocombe aussi au propriétaire de faciliter aux 

ageots du Service Eaux Pluviales Urbaioes, ou soo 

représeotaot, l’accès aux diféreots ouvrages ou réseaux 

d’eaux pluviales, eo partculier, eo dégageaot tous les regards 

de visite. 

27.3. Relaoce. 

Eo cas d’abseoce ooo sigoalée au reodez-vous fxé daos l’avis 

préalable de visite, uo courrier de relaoce sera adressé au 

propriétaire ou soo représeotaot eo LRAR, ootfaot soo 

abseoce au reodez-vous préalablemeot fxé, et l’ioformaot 

qu’il dispose d’uo délai supplémeotaire pour cootacter le 

Service Eaux Pluviales Urbaioes ou soo représeotaot afo de 

fxer uo oouveau reodez-vous pour le cootrôle de ses 

iostallatoos, daos uo délai de 1 mois à compter de la 

réceptoo de ce courrier. 

De plus, le propriétaire sera ioformé daos le courrier de 

relaoce qu’il pourra se voir appliquer uoe péoalité foaocière 

correspoodaot au coût de la visite, défoi par délibératoo du 

Cooseil Commuoautaire.  

Le sileoce, duraot uo mois après le courrier de relaoce, vaut 

refus implicite 

27.4. Refus - Péoalité foaocière. 

Tout refus explicite ou implicite d’accepter uo reodez-vous à la

suite d’uo avis préalable de visite adressé par le SPEPU ou soo

représeotaot, ou de fxer uo reodez-vous à la suite du courrier

de relaoce, coosttue uo obstacle mis à l’accomplissemeot de 

la missioo du Service Eaux Pluviales Urbaioes. 

Daos ces cas, le Service Eaux Pluviales Urbaioes ou soo 

représeotaot ootfe au propriétaire cet obstacle à la missioo 

de cootrôle et l’ioforme de l’applicatoo de la péoalité 

foaocière à compter de l’eovoi de ce courrier. 

Article 28. Contrôle à la demande du propriétaire - délais 

Daos la mesure où le cootrôle des eaux pluviales oe peut être 

dissocié des eaux usées, les cootrôles soot réalisés par le 

syodicat Eaux de Vieooe, cooformémeot à leur règlemeot et à

leur tarifcatoo.

Article 29. Mise en iconiormité 

Daos le cas d’aoomalies ou de désordres coostatés par le 

Service Eaux Pluviales Urbaioes de Graod Châtellerault ou par 

Eaux de Vieooe (au ttre des eaux usées), la mise eo 

cooformité du raccordemeot devra être efectuée par et à la 

charge du propriétaire, daos le délai iodiqué par Graod 

Châtellerault. 

Si le propriétaire o’a pas réalisé les travaux de mise eo 

cooformité daos le délai iodiqué par Graod Châtellerault, il est

astreiot, après mise eo demeure restée saos efet, au 

paiemeot d’uoe péoalité foaocière, défoie par délibératoo 

du Cooseil Commuoautaire.

Graod Châtellerault se réserve le droit d'obturer le ou les 

braochemeot(s) d’eaux pluviales eo cas de rejet ooo autorisé 

ou d’iofractoo au préseot règlemeot. 

CHAPITRE 4. SOLPTIONS ALTERNATIVES DE GESTION 

DES EAPX PLPVIALES 

Quels que soieot les types de réseaux publics existaot au droit

de soo terraio, tout propriétaire (ou usager) qui améoage uoe 

surface doit eo priorité : 

 limiter autaot que possible l’imperméabilisatoo des sols, 

 gérer ses eaux pluviales à la parcelle, 

 limiter et réguler le débit de rejet de ses eaux pluviales vers le

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes. 

Pour cela, il doit metre eo œuvre des solutoos / techoiques 

alteroatves de gestoo des eaux pluviales, coosistaot eo : 

 iofltratoo, 

 stockage temporaire des eaux de pluie avaot leur resttutoo à

débit cootrôlé daos le système public d’eaux pluviales,

 combioaisoo de l’iofltratoo et du stockage temporaire. 

Ces dispositoos s’appliqueot à tous les projets soumis à 

autorisatoo d’urbaoisme (déclaratoo préalable, permis 

d’améoager, déclaratoo de travaux, autres), et aux projets 

ooo soumis à autorisatoo d’urbaoisme. 

Article 30. Ouvrages situés en amont du rejet 

L’améoagemeot doit comporter : 

 uo système de collecte des eaux pluviales (collecteurs 

eoterrés, caoiveaux, rigoles,…) (cf. Chapitre 3) ; 

 uo ou plusieurs ouvrages de réteotoo/iofltratoo doot 

l’implaotatoo devra permetre de collecter la totalité des 

surfaces imperméabilisés de l’uoité foocière ; 

 uo dispositf de prétraitemeot si oécessaire ; 

 uo dispositf d’évacuatoo par iofltratoo ou épaodage sur la 

parcelle, ou lorsque cela o’est pas possible par déversemeot 

daos les fossés ou réseaux pluviaux ; la solutoo adoptée est 

liée aux caractéristques locales et à l’importaoce des débits 

de rejet. 

La cooceptoo de ces dispositfs est du ressort du maître 

d’ouvrage, qui sera teou à uoe obligatoo de résultats, et sera 

respoosable du fooctoooemeot des ouvrages. 

30.1. Solutoos alteroatves précooisées 

Les techoiques alteroatves soot oombreuses et variées. La 

liste suivaote o’est pas exhaustve mais elle regroupe les 



priocipales techoiques autorisées et précooisées sur le 

territoire de Graod C 

 à l'échelle de la coostructoo : toitures terrasses, toits 

stockaot, 

 à l'échelle de la parcelle : traochées d’iofltratoo, ooues, puits

d’iofltratoo, bassios de réteotoo ou d’iofltratoo à ciel 

ouvert ou eoterrés, 

 au oiveau des voiries : chaussées à structure réservoir, 

exteosioos latérales de la voirie (fossés, ooues), réteotoo 

lioéaire (réseau surdimeosioooé), 

 à l'échelle d'uo lotssemeot : bassios de réteotoo à ciel ouvert

ou eoterrés, puis évacuatoo vers uo exutoire de surface ou 

iofltratoo daos le sol (bassio d'iofltratoo). 

Les solutoos reteoues eo matère de collecte, réteotoo, 

iofltratoo et évacuatoo, devroot être adaptées aux 

coostructoos et iofrastructures à améoager. 

Pour tout équipemeot oe relevaot d’aucuoe des listes citées 

ci-dessus, le maître d’ouvrage devra solliciter uoe autorisatoo

spécifque et justfer de l’adéquatoo de l’équipemeot projeté

aux impératfs quaottatfs et qualitatfs de rejet et preodre 

cootact avec le Service Eaux Pluviales Urbaioes. 

30.2. Cooceptoo des ouvrages 

Les techoiques basées sur l’iofltratoo soot à favoriser lorsque

les cooditoos hydrogéologiques locales le permeteot. Des 

études de sols à la parcelle doiveot être réalisées pour valider 

la mise eo œuvre de ces solutoos. 

Les ouvrages créés daos le cadre de permis de coostruire ou 

d’améoager devroot être calculés eo teoaot compte de la 

voirie et des surfaces imperméabilisées totales, et 

comporter : 

 uo volume de stockage, calculé seloo l’Iostructoo Techoique 

77-284 du 22 juio 1977, 

 uo débit de fuite et uo ouvrage de régulatoo correspoodaot, 

 des dispositoos permetaot la visite et le cootrôle des 

ouvrages, lors des opératoos de certfcatoo de leur 

cooformité, puis eo phase d’exploitatoo couraote (ce poiot 

étaot partculièremeot seosible pour les ouvrages eoterrés). 

Le dimeosioooemeot des bassios ou ouvrages de 

réteotoo/iofltratoo sera basé sur uoe période de retour de 

20 aos. 

Article 31. Rejet - Déversement - Raicicordement 

31.1. Gestoo à la parcelle 

Eo cas de gestoo à la parcelle ou d’abseoce d’exutoire, les 

eaux seroot préféreotellemeot iofltrées sur l’uoité foocière. 

Le dispositf d’iofltratoo sera adapté aux capacités des sols 

reocootrés sur le site. 

Le débit de fuite des ouvrages de réteotoo devra être 

compatble avec les capacités d’iofltratoo de ces dispositfs. 

Les eaux usées seroot iofltrées à la parcelle sauf eo cas 

d’impossibilité techoique ou de coûts foaociers 

disproportoooés. Cete dérogatoo fait l’objet d’uoe demaode

préalable à Graod Châtellerault.

31.2. Rejet vers uo exutoire privé

S’il o’est pas propriétaire du fossé ou réseau récepteur, le 

péttoooaire devra obteoir uoe autorisatoo de raccordemeot

du propriétaire privé (atestatoo ootariée à fouroir au service 

gestoooaire lors de la demaode de raccordemeot). 

Lorsque le fossé ou le réseau pluvial privé préseote uo iotérêt 

géoéral (écoulemeot d’eaux pluviales proveoaot du domaioe 

public), les caractéristques du raccordemeot seroot validées 

par Graod Châtellerault. Elles devroot eo partculier respecter 

les règles géoérales éooocées daos les artcles relatfs aux 

braochemeots. 

Les eaux pluviales rejetées devroot répoodre qualitatvemeot 

et quaottatvemeot au préseot règlemeot. 

31.3. Rejet vers uo exutoire public 

Les ouvrages de déversemeot des eaux devroot être 

coostruits de maoière à permetre uo écoulemeot cooforme 

au débit imposé par le préseot règlemeot. 

Le raccordemeot direct à uo exutoire public est ioterdit. 

Le raccordemeot gravitaire d’uoe surface collectée doot 

l’altmétrie est ioférieure à celle du tampoo du regard de 

braochemeot sur le collecteur public est ioterdit. Uo moyeo 

de protectoo cootre uo possible refux des eaux proveoaot 

des collecteurs publics devra être mis eo œuvre (pompe de 

relevage, …). L’eotreteo de cet ouvrage reste à la charge du 

péttoooaire. 

Les modalités de raccordemeot à uo exutoire public (système 

public d’eaux pluviales) soot décrites au Chapitre 5. 

CHAPITRE 5. RACCORDEMENTS AP SYSTÈME PPBLIC 

D’EAPX PLPVIALES - BRANCHEMENTS

Article 32. Conditons générales de raicicordement dans le 

système publiic d’eaux pluviales - défnitons

32.1. Défoitoos 

Oo appelle « raccordemeot » l’actoo de relier des ouvrages 

privés de collecte et/ou de gestoo des eaux pluviales au 

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes, 

éveotuellemeot via uo ouvrage relevaot de la compéteoce 

VOIRIE (fossé ou caoiveau). 

Oo appelle « braochemeot » l’eosemble des ouvrages, daos le

sol et le sous-sol, de collecte et de raccordemeot des eaux 

pluviales, depuis l’immeuble jusqu’au système public de 

gestoo des eaux pluviales urbaioes, ou jusqu’à uo ouvrage 

relevaot de la compéteoce VOIRIE (fossé ou caoiveau).  

32.2. Priocipes géoéraux 

 Rappel: Les oouveaux déversemeots d’eaux pluviales 

directemeot sur la voie publique ou le trotoir soot soumis à 

l’autorisatoo de Graod Châtellerault

Eo cas de ooo-respect, le propriétaire (ou le maître 

d’ouvrage du projet) peut être mis eo demeure d’efectuer

les travaux oécessaires pour faire cesser le déversemeot 



direct, daos le respect des cooditoos et prescriptoos du 

préseot règlemeot. 

 Tout propriétaire (ou usager) peut solliciter l’autorisatoo de 

raccorder ses eaux pluviales au système public de collecte, à 

la cooditoo que ses ouvrages privés soieot cooformes au 

préseot règlemeot du service public des eaux pluviales 

urbaioes, et, daos le cas d’uo réseau uoitaire, au règlemeot 

du syodicat Eaux de Vieooe. La demaode d’autorisatoo doit 

être établie daos le respect des cooditoos de forme et de 

procédure prescrites par le préseot règlemeot. 

Eo applicatoo de l’Artcle 3, le raccordemeot à uo 

caoiveau ou à uo fossé relève de la compéteoce VOIRIE. 

L’autorisatoo de raccordemeot à uo caoiveau ou à uo 

fossé doit dooc être sollicitée auprès du gestoooaire de la

voirie (Commuoe, ou Départemeot, ou État, suivaot le 

statut de la voie), suivant les  Zonages P et AP du PLP

 Le raccordemeot sur le système public de collecte des eaux 

pluviales doit faire l’objet d’uoe demaode de braochemeot 

auprès de Graod Châtellerault. 

 Le oombre de braochemeots par propriété est laissé à 

l'appréciatoo de Graod Châtellerault. 

 L’iostructoo des demaodes permetra de s’assurer que le 

projet respecte à la fois les règles géoérales applicables aux 

eaux pluviales et les prescriptoos partculières du préseot 

règlemeot. 

32.3. (Rappels) Quels que soieot les types de réseaux publics 

existaot au droit de soo terraio, tout propriétaire (ou usager) 

qui améoage uoe surface doit eo priorité : 

 limiter autaot que possible l’imperméabilisatoo des sols, 

 gérer ses eaux pluviales à la parcelle, 

 limiter et réguler le débit de rejet de ses eaux pluviales vers le

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes. 

Pour cela, il doit metre eo œuvre des solutoos / techoiques 

alteroatves de gestoo des eaux pluviales. Seloo les cas, sur 

accord du Service Eaux Pluviales Urbaioes de Graod 

Châtellerault, les ouvrages pourroot être équipés d’uo trop 

pleio aboutssaot vers uo exutoire public (système public de 

gestoo des eaux pluviales urbaioes) s’il est de capacité 

suffisaote. Daos tous les cas, le débit de rejet devra être limité

(régulé). 

Article 33. Raicicordement au système publiic de geston des 

eaux pluviales urbaines 

Le raccordemeot peut être réalisé seloo trois coofguratoos : 

1. braochemeot sur uo réseau eoterré, 

2. braochemeot sur uo fossé,

3. braochemeot sur uo caoiveau. 

D’uoe maoière géoérale, les braochemeots borgoes soot 

proscrits. Eo partculier, les oouveaux braochemeots doiveot 

obligatoiremeot comporter uo regard de braochemeot eo 

limite de domaioe public, aiosi que des regards de visite sur la

parte privatve. 

33.1. Braochemeot sur uo réseau eoterré : voir Artcle 34 et 

suivaots.

33.33.2. Braochemeot sur uo fossé daos aires urbaioes ou zooes U 

et AU

Le braochemeot sur uo fossé compreod, depuis l’aval (fossé) 

vers l’amoot (immeuble) : 

 Uo dispositf de raccordemeot au fossé avec uo 

améoagemeot des talus et du food du fossé cooforme aux 

prescriptoos du gestoooaire de la voirie (maçoooerie, 

matériaux draioaots, eorochemeots le cas échéaot,…) afo 

d’éviter toute érosioo ; 

 Uoe caoalisatoo de braochemeot eotre le fossé et le regard 

de braochemeot ; 

 Uo regard de braochemeot daos lequel aboutt l’eosemble 

des caoalisatoos d’eaux pluviales à raccorder ; ce regard 

permet l’accès au braochemeot, le cootrôle et l’eotreteo ; il 

est placé, sauf impossibilité techoique, eo limite de propriété,

sur le domaioe public ; il doit être accessible à tout momeot ; 

 Uo eosemble de caoalisatoos et d’ouvrages privés de gestoo 

d’eaux pluviales, situés eotre l’immeuble et le regard de 

braochemeot. 

Le raccordemeot à uo fossé sera réalisé de maoière à oe pas 

créer de perturbatoo : la sectoo d’écoulemeot oe doit pas 

être réduite par uoe sorte proémioeote de la caoalisatoo de 

braochemeot. 

 La limite de domaoialité du braochemeot est la limite de 

propriété. Le propriétaire (ou l’usager) est respoosable des 

ouvrages situés sur sa propriété, depuis l’immeuble jusqu’à la 

limite de propriété. 

 Le braochemeot pour sa parte publique et le raccordemeot 

sur le fossé soot réalisés par Graod Châtellerault, à la charge 

du propriétaire. 

Suivaot les cas, Graod Châtellerault le gestoooaire de la voirie

se réserve le droit de prescrire uo améoagemeot spécifque, 

adapté aux caractéristques du fossé récepteur. 

33.3. Braochemeot sur uo caoiveau 

Eo applicatoo de l’Artcle 3, le raccordemeot à uo caoiveau 

relève de la compéteoce VOIRIE. L’autorisatoo de 

raccordemeot doit dooc être sollicitée auprès du gestoooaire 

de la voirie (Commuoe, ou Départemeot, ou État, suivaot le 

statut de la voie) qui s’assurera de la capacité du caoiveau à 

accueillir la quaotté et la qualité des eaux pluviales rejetées. 

Sauf spécifcatoos cootraires du gestoooaire de la voirie 

(règlemeot de voirie), le braochemeot sur uo caoiveau 

compreod, depuis l’aval (caoiveau) vers l’amoot (immeuble) : 

 Uo bec de gargouille daos la bordure du caoiveau ; 

 Uoe gargouille de trotoir eo foote ; 

 Uo regard de braochemeot, égalemeot appelé regard de pied 

de façade / pied de goutère, ou eocore boîte de 

braochemeot, placé eo limite de propriété, sous domaioe 

public ; 

(daos certaios cas, sur accord du gestoooaire de la voirie, 

le regard de braochemeot pourra être remplacé par uo 

sabot de gargouille). 

Sauf spécifcatoos cootraires du gestoooaire de la voirie 

(règlemeot de voirie), le raccordemeot au caoiveau est réalisé

par le gestoooaire de la voirie, à la charge du propriétaire. 



Cas spécifque des eaux pluviales évacuées par pompage au 

caoiveau : sauf spécifcatoos cootraires du gestoooaire de la 

voirie (règlemeot de voirie), les eaux pluviales devroot 

d’abord traositer par uo regard de traoquillisatoo situé de 

préféreoce sous domaioe privé et équipé d’uoe cloisoo 

siphoïde, puis s’écouler gravitairemeot vers le caoiveau saos 

déborder vers la chaussée. Pour cete raisoo, le débit de la 

pompe sera limité.  

Ce même dispositf sera égalemeot utlisé pour évacuer des 

eaux de draioage. 

Article 34. Branichement sur un réseau enterré 

34.1. Le braochemeot sur uo réseau eoterré est coosttué de 

deux partes : 

 la parte publique du braochemeot (ou braochemeot public)

 la parte privée du braochemeot (ou braochemeot privé). 

34.2. Les braochemeots soot réalisés sur les collecteurs 

(caoalisatoo publique ou regard de visite de la caoalisatoo 

publique), eo aucuo cas sur des grilles ou avaloirs, oi sur uo 

braochemeot existaot. 

34.3. Défoitoo du braochemeot public d’eaux pluviales 

Le braochemeot public d’eaux pluviales compreod, depuis la 

caoalisatoo publique : 

 uo dispositf de raccordemeot : 

    o soit sur la caoalisatoo publique (raccord eo Y ou raccord 

de piquage)  

o soit sur uo regard de visite de la caoalisatoo publique 

(joiot d’étaochéité après carotage), 

 uoe caoalisatoo de braochemeot située sous le domaioe 

public, 

 uo regard de braochemeot, égalemeot appelé boîte de 

braochemeot, placé sous domaioe public hors chaussée 

circulée, eo limite de propriété, sur le domaioe public ; il est 

cooçu pour permetre le cootrôle et l’eotreteo du 

braochemeot public ; cet ouvrage doit être visible et 

accessible ;  

Daos le cas où la coofguratoo du domaioe public oe 

permet pas l’implaotatoo d’uo regard de braochemeot eo

domaioe public (abseoce ou étroitesse du trotoir ou de 

l’accotemeot, eocombremeot du sous-sol, etc.), le regard 

de braochemeot est implaoté eo domaioe privé eo limite 

de propriété, et relève alors du réseau privatf. 

34.4. Le braochemeot privé (ou réseau privatf) compreod les 

cooduites et iostallatoos d’eaux pluviales situées eo amoot 

du regard de braochemeot (qui est situé eo domaioe public). 

Eo l'abseoce de regard de braochemeot (sous domaioe 

public), la limite de domaoialité du braochemeot (limite du 

braochemeot public) est la limite de propriété (frootère eotre

le domaioe public et le domaioe privé). 

Article 35. Modalités générales d’établissement du 

branichement 

35.1. Uo braochemeot oe peut eo priocipe recueillir les eaux 

pluviales que d'uo seul immeuble (uoe seule propriété / uoité 

foocière). 

35.2. Toutefois, pour les immeubles existaots, eo cas de 

cootraiotes techoiques partculières, le raccordemeot de 

plusieurs immeubles voisios sur uo seul braochemeot public 

commuo sera toléré, sous réserve d’uo dimeosioooemeot 

adapté. 

Daos ce cas, les braochemeots, ouvrages et réseaux privés 

commuos à plusieurs uoités foocières devroot être 

accompagoés d’uoe cooveotoo ou d’uo acte ootarié, établi(e)

eotre tous les propriétaires cooceroés, défoissaot les 

modalités d’eotreteo et de réparatoo de ces ouvrages. 

Eo cas de dysfooctoooemeot sur les braochemeots, ouvrages 

et réseaux privés commuos, la respoosabilité de Graod 

Châtellerault oe pourra eo aucuo cas être recherchée ; il 

apparteodra aux propriétaires cooceroés de rechercher les 

causes et de metre eo œuvre, à leurs frais, les solutoos 

techoiques. 

De plus, eo cas de dysfooctoooemeot sur le braochemeot ou 

le réseau public, Graod Châtellerault pourra exiger la 

séparatoo des braochemeots, aux frais des propriétaires. 

Article 36. Conditons d’établissement des nouveaux 

branichements 

36.1. Les braochemeots publics soot réalisés par Graod 

Châtellerault (ou l'eotreprise qu’elle a missioooée) et sous sa 

respoosabilité. La réalisatoo des braochemeots publics est à 

la charge des propriétaires.

Le coût du braochemeot est détermioé eo cooseil 

commuoautaire eo fooctoo de soo diamètre et de sa 

loogueur.

Les braochemeots soot réalisés seloo la réglemeotatoo eo 

vigueur et seloo les prescriptoos techoiques de Graod 

Châtellerault. 

Eo règle géoérale, il oe sera iostallé qu’uo seul braochemeot 

par immeuble. Toutefois, daos certaios cas, sur décisioo du 

Service Eaux Pluviales Urbaioes, il pourra être posé plusieurs 

braochemeots, à la charge du propriétaire. 

36.2. Tous les travaux oécessaires à la réalisatoo du 

braochemeot public (terrassemeots, remblaiemeot, réfectoo 

des surfaces, pose du regard de braochemeot) soot exécutés 

exclusivemeot par Graod Châtellerault (ou l'eotreprise qu’elle 

a missioooée), pour le compte et aux frais du demaodeur 

(géoéralemeot le propriétaire). 

36.3. Le tracé précis du braochemeot, soo diamètre, le 

matériau à employer, sa peote aiosi que l'emplacemeot du 

regard de braochemeot ou d'autres dispositfs soot fxés par 

le Service Eaux Pluviales Urbaioes, après coocertatoo avec le 

propriétaire. 

Si, pour des raisoos de cooveoaoce persoooelle, le 

propriétaire demaode des modifcatoos aux caractéristques 

arrêtées, le Service Eaux Pluviales Urbaioes pourra lui doooer 

satsfactoo sous réserve de compatbilité avec les cooditoos 

d'exploitatoo et d'eotreteo du braochemeot, et qu'il preooe 

eo charge les frais eo résultaot. 

36.4. Le propriétaire doit remplir et sigoer uoe demaode de 

braochemeot avaot tout commeocemeot d’exécutoo.



36.5. Lorsque l’uoité foocière o'est pas desservie directemeot 

par uo réseau, Graod Châtellerault est seule habilitée à 

détermioer les cooditoos techoiques et foaocières de 

l'exteosioo à eovisager ou à refuser la réalisatoo des travaux. 

Daos ce cas, le propriétaire devra gérer ses eaux pluviales sur 

soo terraio cooformémeot à la réglemeotatoo eo vigueur et 

au préseot règlemeot. 

Article 37. Modalités particulières de réalisaton des 

branichements 

37.1. Cooformémeot à l'Artcle L.1331-2 du Code de la Saoté 

Publique, lors de la coostructoo d'uo oouveau réseau public 

de collecte, ou lors de l’iocorporatoo d’uo réseau existaot au 

système public de gestoo des eaux pluviales urbaioes, Graod 

Châtellerault exécutera d'office les braochemeots publics des 

immeubles riveraios, c’est-à-dire les partes situées sous le 

domaioe public jusque et y compris le regard le plus proche 

des limites du domaioe public, daos les cooditoos fxées à 

l'Artcle 36. 

37.2. Pour les immeubles édifés postérieuremeot à la mise 

eo service du réseau public de collecte, la parte publique du 

braochemeot est réalisée à la demaode du propriétaire par 

Graod Châtellerault, daos les cooditoos fxées à l'Artcle 36. 

Article 38. Geston des branichements 

38.1. Graod Châtellerault assure l'eotreteo, les réparatoos et

le reoouvellemeot total ou partel de la parte publique des 

braochemeots telle que défoies à l'Artcle 34. 

Elle eo est propriétaire quel que soit le mode de foaocemeot 

du premier établissemeot. 

L'eosemble de la parte publique du braochemeot doit rester 

accessible et le regard appareot. 

L'eotreteo, les réparatoos, le reoouvellemeot visés à l'alioéa 

précédeot oe compreooeot pas : 

 les frais de déplacemeot ou de modifcatoo des 

braochemeots efectués à la demaode du propriétaire, 

 la remise eo état des améoagemeots empêchaot ou limitaot 

l'accès au regard de braochemeot. 

38.2. Il iocombe au propriétaire ou à l'usager de préveoir 

immédiatemeot Graod Châtellerault exploitaot le réseau, de 

toute obstructoo, de toute fuite ou de toute aoomalie de 

fooctoooemeot qu'il coostaterait sur soo braochemeot. 

38.3. Aucuoe coostructoo ou plaotatoo de végétaux à haute 

tge oe pourra être réalisée à moios de deux mètres de la 

caoalisatoo de braochemeot, le propriétaire ou l'usager 

risquaot eo outre d'eodommager le braochemeot, ce qui 

eotraîoerait sa respoosabilité. 

38.4. Daos le cas où il serait recooou que les dommages, y 

compris ceux causés aux ters soot dus à la oégligeoce, à 

l'imprudeoce ou à la malveillaoce d'uo propriétaire ou 

usager, les ioterveotoos de Graod Châtellerault pour 

eotreteo ou réparatoo seroot mises à la charge de celui-ci. 

38.5. Graod Châtellerault est eo droit d'exécuter d'office, 

après ioformatoo préalable, et aux frais du propriétaire s'il y 

a lieu, tous les travaux doot elle serait ameoée à coostater la 

oécessité, ootammeot eo cas d'ioobservatoo du préseot 

règlemeot ou d'ateiote à la sécurité, saos préjuger des 

saoctoos prévues au Chapitre 8 du préseot règlemeot. 

38.6. La surveillaoce, l'eotreteo, les réparatoos et le 

reoouvellemeot total ou partel de la parte privatve des 

braochemeots soot sous la respoosabilité et à l’eotère charge

du propriétaire.

Article 39. Modificaton ou suppression des branichements 

Lorsque la démolitoo ou la traosformatoo d’uo immeuble 

oécessiteot la suppressioo du braochemeot ou sa 

modifcatoo, les frais correspoodaots seroot mis à la charge 

de la persoooe ou des persoooes ayaot déposé le permis de 

démolir ou de coostruire. 

Les travaux de suppressioo totale ou de traosformatoo du 

braochemeot résultaot de la démolitoo ou de la 

traosformatoo de l’immeuble seroot exécutés par Graod 

Châtellerault, ou uoe eotreprise maodatée par elle sous sa 

directoo. 

Article 40. Raicicordement des ouvrages de la voirie publique 

(avaloirs, grilles, bouiches) 

Pour rappel, les ouvrages de raccordemeot des voiries privées

relèveot des iostallatoos privatves et dooc de l’Artcle 32 et 

artcles suivaots. 

40.1. Dispositoos géoérales 

Eo applicatoo de l’Artcle 3, les ouvrages de raccordemeot de 

la voirie publique (avaloirs, grilles et bouches) aiosi que leurs 

cooduites de raccordemeot au réseau public oe relèveot pas 

directemeot du système public de gestoo des eaux pluviales 

urbaioes mais soot ratachés à la compéteoce VOIRIE. 

Les braochemeots des ouvrages de voirie soot réalisés sur les 

collecteurs priocipaux (caoalisatoo publique ou regard de 

visite de la caoalisatoo publique).  

Les braochemeots sur uo ouvrage de voirie (avaloirs, grilles et 

bouches) ou sur uoe caoalisatoo de braochemeot soot 

proscrits. 

Le raccordemeot sur le collecteur priocipal doit être 

parfaitemeot étaoche et réalisé daos les règles de l’art, à 

l’aide d’uo dispositf de raccordemeot adapté au matériau 

reocootré : 

 sur la caoalisatoo publique : mise eo place d’uo raccord eo Y 

ou d’uo raccord de piquage, avec joiot(s) d’étaochéité ; 

 sur uo regard de visite de la caoalisatoo publique : carotage 

avec du matériel adapté, et mise eo place d’uo joiot 

d’étaochéité. 

Les braochemeots péoétraots (réduisaot la sectoo 

d’écoulemeot de la caoalisatoo priocipales) soot ioterdits. 

Daos le cas où le Service Eaux Pluviales Urbaioes coostate uo 

défaut de raccordemeot au oiveau d’uo braochemeot 

d’ouvrage de voirie (braochemeot péoétraot, ou défaut 

d’étaochéité du raccordemeot sur la caoalisatoo priocipale) : 

 soit le Service Eaux Pluviales Urbaioes demaode au 

gestoooaire de la voirie de procéder, à sa charge, aux travaux 

de mise eo cooformité du raccordemeot, sous le cootrôle du 

SPEPU, 



 soit le Service Eaux Pluviales Urbaioes fait efectuer les 

travaux de mise eo cooformité du raccordemeot, à la charge 

du gestoooaire de la voirie. 

Toute problématque ou réclamatoo cooceroaot la remootée 

de mauvaises odeurs par uo ouvrage de la voirie publique 

(avaloir, grille ou bouche) relève de la respoosabilité du 

gestoooaire de la voirie. 

Daos le cas de voiries exposées à des produits polluaots, le 

gestoooaire de la voirie met eo place uo dispositf de 

prétraitemeot adapté, validé par Graod Châtellerault. 

L’eotreteo régulier, les réparatoos et le reoouvellemeot des 

ouvrages de raccordemeot de la voirie publique (avaloirs, 

grilles et bouches), de leur caoalisatoo de braochemeot, et 

de leurs diféreots dispositfs de prétraitemeot soot sous 

l’eotère respoosabilité et à la charge du gestoooaire de la 

voirie, 

40.2. Cooditoos et modalités d’établissemeot des oouveaux 

braochemeots des ouvrages de la voirie publique (avaloirs, 

grilles, bouches) 

Les braochemeots des ouvrages de voirie seroot 

obligatoiremeot réalisés sur les collecteurs priocipaux 

(caoalisatoo publique ou regard de visite de la caoalisatoo 

publique), eo aucuo cas sur uo braochemeot existaot, seloo 

les modalités suivaotes : 

a) Tout braochemeot d’ouvrage de voirie à créer doit 

faire l'objet d'uoe demaode d’autorisatoo adressée par 

courrier électrooique ou postal à Graod Châtellerault. 

Cete demaode doit être accompagoée du plao projet (ou 

schéma), et préciser le tracé du braochemeot, soo 

diamètre, le matériau prévu, l'emplacemeot et les 

caractéristques de l’ouvrage de voirie (avaloir, grille, 

bouche) aiosi que le type de dispositf de raccordemeot 

prévu (fche techoique). 

b) Graod Châtellerault (Service Eaux Pluviales Urbaioes, 

délivre soo accord (ou refus) au gestoooaire de la voirie. 

c) Daos le cas d’uo accord de Graod Châtellerault, le 

gestoooaire de la voirie fait réaliser l’ouvrage de voirie et 

soo braochemeot sur le réseau public d’eaux pluviales à sa

charge, et sous soo eotère respoosabilité. 

d) Dès réceptoo des travaux, le gestoooaire de la voirie

traosmet à Graod Châtellerault les ioformatoos 

géoréféreocées relatves aux diféreots ouvrages réalisés, 

oécessaires à la mise à jour du système d’ioformatoo 

géographique (SIG), c’est-à-dire le plao de récolemeot 

avec iodicatoos des matériaux, diamètres, date de pose, 

eotreprise et maître d’œuvre. Cooceroaot le 

géoréféreocemeot, deux optoos soot possibles pour le 

gestoooaire de la voirie : 

 soit il traosmet le plao de récolemeot géoréféreocé au format

SHAPEFILE ou DWG, 

 soit il traosmet uo plao de récolemeot ooo géoréféreocé et 

preod reodez-vous avec le Service Eaux Pluviales Urbaioes, 

pour uoe visite commuoe sur place afo d’efectuer le levé 

géoréféreocé (GPS) des diféreots ouvrages réalisés. 

CHAPITRE 6. PRESCRIPTIONS PARTICPLIÈRES RELATIVES

APX EAPX APTRES QPE PLPVIALES - APTORISATIONS 

SPÉCIALES DE DÉVERSEMENT 

Certaioes eaux autres que pluviales peuveot être admissibles 

daos le système public d’eaux pluviales (cf. Artcle 10), sous 

réserve d’uoe autorisatoo, qui peut être assorte d’uoe 

cooveotoo spéciale de déversemeot.  

Article 41. Conditons de raicicordement des eaux autres que 
pluviales 

Tout déversemeot d'eaux autres que pluviales daos le 

système public d’eaux pluviales doit être préalablemeot 

autorisé par Graod Châtellerault. 

Le raccordemeot des eaux autres que pluviales au système 

public d’eaux pluviales o'est pas obligatoire, oi pour le 

propriétaire, oi pour Graod Châtellerault. 

Uoe autorisatoo délivrée au ttre de la législatoo des 

iostallatoos classées pour la protectoo de l'eoviroooemeot 

ou au ttre du droit de l'urbaoisme oe vaut pas autorisatoo de

rejet daos le système public d’eaux pluviales. 

Les propriétaires ou établissemeots peuveot être autorisés à 

déverser leurs eaux autres que pluviales au réseau public 

daos la mesure où ces déversemeots soot compatbles avec 

les cooditoos géoérales d'admissibilité des eaux défoies au 

Chapitre 2. 

Les eaux autorisées à être déversées oe doiveot pas cooteoir 

de substaoces susceptbles de ouire au milieu oaturel ou à la 

salubrité publique, d’eotraîoer la destructoo de la structure 

des caoalisatoos, ou de ouire à la sécurité des ageots 

d’exploitatoo de Graod Châtellerault. Si oécessaire, des 

ouvrages de prétraitemeot devroot être mis eo place et 

régulièremeot eotreteous par des sociétés spécialisées. 

Tout raccordemeot d'eaux autres que pluviales doit faire 

l’objet d’uoe autorisatoo de déversemeot défoissaot les 

cooditoos techoiques, qui peut être assorte d’uoe 

cooveotoo spéciale de déversemeot si la oature du 

déversemeot l’exige. 

Article 42. Demande de raicicordement d’eaux autres que 
pluviales 

Tout raccordemeot d’eaux autres que pluviales doit faire 

l’objet d’uoe demaode auprès de Graod Châtellerault. 

Les demaodes soot étudiées au cas par cas eo fooctoo de la 

quaotté et de la qualité du rejet. 

Article 43. Autorisaton de déversement 

L'autorisatoo de déversemeot est uo acte admioistratf 

uoilatéral (arrêté), délivré par Graod Châtellerault. 

Elle fxe les critères de qualité de l'eau avaot rejet daos le 

système public d’eaux pluviales (eo cooceotratoo et eo 

débit). 

L'arrêté d'autorisatoo de déversemeot peut fxer des 

exigeoces de prétraitemeot. 

Graod Châtellerault, pour autoriser ou ooo le déversemeot 

daos le système public d’eaux pluviales, preod eo compte 

l'étude de la compositoo des eaux (quaotté et qualité), et la 

capacité des réseaux. 



Article 44. Conventon spéiciale de déversement 

La cooveotoo spéciale de déversemeot est uo cootrat sigoé 

eotre l’établissemeot et Graod Châtellerault, propriétaire et 

gestoooaire du système public d’eaux pluviales. Elle défoit 

les modalités juridiques, foaocières et techoiques du 

raccordemeot de l’établissemeot, aiosi que les modalités 

d’autosurveillaoce et de cootrôle, et le partage des 

respoosabilités. 

Article 45. Caraictéristques des branichements 

Eo cas de déversemeot d’eaux autres que pluviales, 

l’établissemeot doit être pourvu de deux réseaux (ou « 

braoches ») distocts, ou de deux braochemeots distocts : 

 uo pour les eaux pluviales ou assimilées,

 uo pour les eaux autres que pluviales. 

La réalisatoo des braochemeots publics pour les eaux autres 

que pluviales est soumise aux mêmes dispositoos que les 

braochemeots publics pour les eaux pluviales (cf. Chapitre 5). 

Graod Châtellerault pourra demaoder la mise eo place d’uoe 

vaooe d’obturatoo sur le braochemeot public (ou le réseau 

privé) relatf aux eaux autres que pluviales. 

Article 46. Prélèvement et icontrôle du rejet 

Iodépeodammeot des cootrôles mis à la charge de 

l’établissemeot aux termes de l’autorisatoo ou de la 

cooveotoo de déversemeot, des prélèvemeots et cootrôles 

pourroot être efectués à tout momeot par le Service Eaux 

Pluviales Urbaioes daos les regards de visite, afo de vérifer si 

les eaux déversées daos le réseau public soot eo permaoeoce 

cooformes aux prescriptoos et correspoodeot à l’autorisatoo 

ou la cooveotoo spéciale de déversemeot établie. 

Les aoalyses seroot réalisées par uo laboratoire COFRAC 

maodaté par Graod Châtellerault. 

Les frais d’aoalyse seroot supportés par l’établissemeot 

cooceroé si les résultats démootreot que les efueots 

dépasseot les charges ou cooceotratoos autorisées. 

Article 47. Installatons de prétraitement - Obligaton 
d’entreten  

Des prétraitemeots peuveot être reodus obligatoires 

ootammeot daos les cas suivaots : 

 eaux de ruissellemeot des aires de statoooemeot ou parkiogs

privés ooo couverts pour véhicules de type tourisme de 

capacité supérieure ou égale à 20 places, ou pour véhicules 

autres que tourisme, 

 eaux de ruissellemeot souillées, issues ootammeot d'actvités 

ooo domestques ou iodustrielles, 

 eaux issues des chaoters de coostructoo. 

Les iostallatoos de prétraitemeot devroot être eotreteoues 

régulièremeot, et maioteoues eo permaoeoce eo boo état de 

fooctoooemeot. Les établissemeots doiveot pouvoir justfer 

à Graod Châtellerault du boo eotreteo de ces iostallatoos. 

Eo partculier, les séparateurs à hydrocarbures, les 

dessableurs, et les débourbeurs devroot être vidaogés dès 

que oécessaire et seloo les doooées du coostructeur. 

L'usager, eo tout état de cause, demeure seul respoosable de 

l'état de ses iostallatoos. 

CHAPITRE 7.LOTISSEMENTS - EXTENSIONS

Article 48 . Lotssements ou opératons groupées de 

iconstruicton

48.1. Dispositoos géoérales 

Les dispositoos du préseot artcle soot applicables aux 

réseaux et ouvrages privés destoés à collecter et gérer tout 

ou parte des eaux pluviales d'uo lotssemeot ou d'uoe 

opératoo groupée de coostructoo. 

Les réseaux de collecte (caoalisatoos et braochemeots) et 

ouvrages de gestoo des eaux pluviales seroot réalisés sous 

maîtrise d’ouvrage de l’améoageur, à la charge exclusive de 

celui ci. 

48.2. Cooditoos d’iotégratoo des réseaux privés daos le 

domaioe public  

Les réseaux et ouvrages privés coostruits pourroot être 

rétrocédés daos le patrimoioe public daos les cooditoos 

suivaotes : 

 la voirie privée sous laquelle soot coostruits les réseaux est 

elle-même rétrocédée au domaioe public, 

 la cooceptoo des réseaux et ouvrages privilégie les 

techoiques alteroatves, et est soumise à la validatoo de 

Graod Châtellerault, 

 préalablemeot à la réalisatoo des réseaux privés, le 

lotsseur s'adresse à Graod Châtellerault pour coooaître 

les prescriptoos techoiques et toute ioformatoo 

oécessaire à la cooceptoo des réseaux et ouvrages, 

l’améoageur sigoe avec Graod Châtellerault uoe cooveotoo 

de rétrocessioo, défoissaot les cooditoos de cooceptoo, 

réalisatoo et rétrocessioo des réseaux et ouvrages, 

 les travaux de pose des réseaux soot exécutés 

cooformémeot au fascicule 70 du CCTG et aux 

prescriptoos de Graod Châtellerault, 

 Graod Châtellerault est préseote lors des essais 

d’étaochéité, de compactage, et d’iospectoo télévisée, et 

lors de la réceptoo des travaux afo de vérifer le respect 

des prescriptoos, 

 le dossier de récolemeot et les rapports des essais 

d’étaochéité, de compactage, et d’iospectoo télévisée 

soot remis à Graod Châtellerault. 

Daos le cas où des désordres ou ooo cooformités seraieot 

coostatés par Graod Châtellerault, la mise eo cooformité sera 

efectuée par le coostructeur ou le lotsseur à ses frais avaot 

toute iotégratoo. 

48.3. Raccordemeot au réseau public 

Les cooduites et autres iostallatoos reliaot les réseaux privés 

(destoés à être rétrocédés ou ooo à Graod Châtellerault) au 

système public d’eaux pluviales soot coosidérées comme des 



braochemeots. Toutes les dispositoos du préseot règlemeot 

cooceroaot les braochemeots leur soot applicables. 

48.4. Cas des lotssemeots ooo réceptoooés avaot la mise eo 

applicatoo du préseot règlemeot 

Le préseot chapitre est applicable ootammeot aux 

lotssemeots ooo réceptoooés avaot la mise eo applicatoo 

dudit règlemeot. Graod Châtellerault précisera les cooditoos 

de mise eo cooformité avaot iotégratoo daos le domaioe 

public. Si les cooditoos fxées soot remplies, l'iotégratoo 

daos le domaioe public sera proooocée. A défaut, les 

ouvrages resteroot du seul ressort des propriétaires 

cooceroés. 

Article 49. Extensions du réseau publiic d’eaux pluviales 

Les exteosioos de réseau public d’eaux pluviales seroot 

réalisées par Graod Châtellerault, ou par le gestoooaire de la 

voirie.

49.1. Exteosioos réalisées par Graod Châtellerault 

Les demaodes d’exteosioo des commuoes devroot être 

préseotées au mioimum six mois avaot la date de réalisatoo 

souhaitée. 

Chaque demaode d’exteosioo sera soumise à l’arbitrage de 

Graod Châtellerault, qui se réserve le droit de refuser uoe 

exteosioo si celle-ci est techoiquemeot ou foaocièremeot 

iocompatble avec le système public d’eaux pluviales.

Les commuoes de Graod Châtellerault partcipeot au 

foaocemeot du budget du SPEPU par l’iotermédiaire d’uo 

arbitrage reodu eo CLECT (Commissioo Locale des Charges 

Traosférées).

49.2. Exteosioos réalisées par le gestoooaire de la voirie 

Eo cas d’impossibilité pour Graod Châtellerault de foaocer 

uoe opératoo d’exteosioo de réseau, la commuoe pourra se 

substtuer à Graod Châtellerault daos les cooditoos éooocées

à l’Artcle 48. 

CHAPITRE 8. DISPOSITIONS D’APPLICATIONS

Article 50. Date d’appliicaton
Le préseot règlemeot a été adopté par délibératoo du Cooseil

Commuoautaire du 27/02/2023 et eotre eo vigueur au 01 

Mars 2023

Article 51. Modificaton du règlement
Graod Châtellerault peut, par délibératoo, modifer le préseot

règlemeot ou adopter uo oouveau règlemeot. 

La versioo eo vigueur est coosultable et téléchargeable sur le 

site ioteroet de Graod Châtellerault, ou est dispooible sur 

demaode auprès de Graod Châtellerault. 

Article 52. Appliicaton du règlement 

Le Présideot de Graod Châtellerault, les ageots de Graod 

Châtellerault et le Comptable du Trésor Public eo taot que de 

besoio, soot chargés, chacuo eo ce qui le cooceroe, de 

l'exécutoo du préseot règlemeot. 

Tout cas partculier ooo prévu au préseot règlemeot sera 

soumis à l’assemblée délibéraote de Graod Châtellerault pour 

décisioo. 

Article 53. Iniraictons - Sanictons - Poursuites  

53.1. Les ageots du Service Eaux Pluviales Urbaioes de Graod 

Châtellerault soot habilités à faire toutes vérifcatoos, 

cootrôles, prélèvemeots, ioformatoos des usagers, et à 

dresser les procès-verbaux. 

Les iofractoos au préseot règlemeot soot coostatées, soit par 

les ageots du Service Eaux Pluviales Urbaioes, soit par le 

représeotaot légal de Graod Châtellerault. 

Les iofractoos peuveot doooer lieu à uoe mise eo demeure, 

uoe saoctoo d’exclusioo du service, ou éveotuellemeot à des 

poursuites devaot les tribuoaux compéteots. Elles soot 

saoctoooables par des ameodes de 3ème classe. 

53.2. Saoctoo d’exclusioo du service 

Si le Service Eaux Pluviales Urbaioes de Graod Châtellerault, 

coostate qu’uo usager du service oe respecte pas les 

cooditoos de fooctoooemeot du service, telles qu’elles 

résulteot du préseot règlemeot et des textes eo vigueur, uoe 

saoctoo d’exclusioo du service pourra être iofigée par le 

Présideot de Graod Châtellerault, ou l’uo de ses délégués.  

Ce type de saoctoo sera ootammeot eocouru eo cas de

 Raccordemeot saos autorisatoo,

 Rejets ooo cooformes, eo quaotté ou eo qualité, au préseot 

règlemeot ou aux ioformatoos fguraot daos le dossier de 

demaode d’autorisatoo de raccordemeot, 

 Ouvrages (collecteurs, regards, avaloirs, …) ooo cooformes au 

préseot règlemeot ou au CCTG assaioissemeot. 

La saoctoo pourra être iofigée à tout momeot, et quelle que 

soit la cause de l’irrégularité coostatée, la force majeure et le 

fait du ters o’étaot pas opposable à Graod Châtellerault. 

La saoctoo se traduira par l’obligatoo de metre uo terme 

aux rejets dès ootfcatoo de la décisioo, Graod Châtellerault 

étaot eo droit d’ioterdire physiquemeot les rejets, eo 

obturaot la parte publique du raccordemeot au réseau. Sauf 

urgeoce, teoaot ootammeot à la oature ou à la quaotté des 

rejets, aucuoe saoctoo oe pourra ioterveoir saos être 

précédée d’uoe demaode d’explicatoo, assorte le cas 

échéaot d’uoe mise eo demeure de faire cesser les rejets, 

restée eo tout ou parte ioefficace. 

Cete demaode d’explicatoo sera adressée par letre 

recommaodée avec accusé de réceptoo aux usagers, quelle 

qu’eo soit la forme juridique, et ootammeot qu’ils soieot 

coostructeurs, propriétaires, copropriété (syodic), associatoo 

syodicale ou associatoo foocière urbaioe. La mise eo 

demeure accordera géoéralemeot uo délai de quioze jours. 

Article 54. Frais d’interventon 

Si des désordres dus à la oégligeoce, à l'imprudeoce, à la 

maladresse ou à la malveillaoce d’uo propriétaire, d'uo usager

ou d'uo ters se produiseot sur les ouvrages publics d’eaux 

pluviales, les dépeoses de tous ordres occasioooés au service 

à cete occasioo seroot à la charge des persoooes qui soot à 

l'origioe de ces dégâts. 

Les sommes réclamées aux cootreveoaots 

compreodroot :

• les opératoos de recherche du respoosable, 



• les frais oécessités par la remise eo état des ouvrages

(oetoyage, désiofectoo, réparatoo, …), 

• les préjudices subis par Graod Châtellerault ou tout 

autre ters. 

Elles soot détermioées eo fooctoo du temps passé, des 

fouroitures mises eo œuvre, du persoooel eogagé et du 

matériel déplacé. 

Pour l’établissemeot des frais, Graod Châtellerault utlisera 

comme base de facturatoo, les tarifs défois par délibératoo 

du Cooseil Commuoautaire, ou les tarifs des bordereaux de 

prix des marchés publics cooclus eotre Graod Châtellerault et 

des eotreprises spécialisées pour des prestatoos ou travaux 

de même oature. 

Article 55. Voies de reicours 

Eo cas de diféreod avec le Service Eaux Pluviales Urbaioes, le 

propriétaire ou usager peut adresser uoe réclamatoo 

(recours gracieux) par écrit à Graod Châtellerault. Le recours 

est à adresser par letre recommaodée avec accusé de 

réceptoo. L’abseoce de répoose à ce recours daos uo délai de 

trois mois vaut décisioo de rejet. 

Par ailleurs, le propriétaire ou usager peut saisir les tribuoaux 

compéteots seloo la oature du litge eo cause. Les litges eotre

l’usager et Graod Châtellerault relèveot de la compéteoce des

tribuoaux judiciaires, de même que tous les litges relatfs au 

cooteoteux de la facturatoo. Eo revaoche, toute cootestatoo

portaot sur l’orgaoisatoo du service relève de la compéteoce 

du juge admioistratf. 
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